
Avis du Comité des régions relatif aux «réseaux transeuropéens de télécommunications» 

(2012/C 225/16) 

LE COMITÉ DES RÉGIONS 

— accueille favorablement l'initiative prise par la Commission européenne d'élaborer une proposition de 
règlement concernant des orientations pour les réseaux transeuropéens de télécommunications; 

— souligne que les secteurs prioritaires fixés dans ce document – réseaux à très grande vitesse, services 
publics transfrontaliers, accès à l'information du secteur public et aux services multilingues, sûreté et 
sécurité, services énergétiques intelligents – sont tous des domaines dans lesquels les villes et les 
régions sont simultanément parties prenantes, fournisseurs et bénéficiaires; 

— reconnaît l'importance des réseaux transeuropéens de communications pour la compétitivité inter
nationale et le développement durable de l'UE et affirme qu'il convient d'intensifier l'échange d'ex
périences et de bonnes pratiques entre les États membres et d'autres régions; 

— note que le nouveau cadre financier présente un potentiel lui permettant de largement contribuer à 
combler le fossé numérique et à parvenir aux objectifs de la stratégie Europe 2020, tout en répondant 
à certains besoins essentiels des populations d'Europe dans le domaine social, culturel et économique; 

— souligne que des liaisons de communication rapides et fiables sur le plan opérationnel, complétées par 
des services mobiles sans fil efficaces, jouent un rôle clef dans la promotion de la compétitivité 
régionale, de l'accessibilité et de l'égalité entre les citoyens; rappelle qu'il y a lieu de garantir à tous 
les citoyens, quel que soit leur lieu de résidence, des infrastructures efficaces d'accès à la société de 
l'information;

FR 27.7.2012 Journal officiel de l’Union européenne C 225/211



Rapporteur Alin-Adrian NICA (RO/ALDE), Maire de Dudeștii Noi 

Texte de référence Proposition de règlement du Parlement européen et du Conseil concernant des 
orientations pour les réseaux transeuropéens de télécommunications et abrogeant 
la décision n o 1336/97/CE. 

COM(2011) 657 final 

I. RECOMMANDATIONS POLITIQUES 

LE COMITÉ DES RÉGIONS 

Avis du Comité des régions 

1. accueille favorablement l'initiative prise par la Commission 
européenne d'élaborer une proposition de règlement concernant 
des orientations pour les réseaux transeuropéens de télécommu
nications; 

2. souligne que les secteurs prioritaires fixés dans ce docu
ment – réseaux à très grande vitesse, services publics transfron
taliers, accès à l'information du secteur public et aux services 
multilingues, sûreté et sécurité, services énergétiques intelligents 
– sont tous des domaines dans lesquels les villes et les régions 
sont simultanément parties prenantes, fournisseurs et bénéfi
ciaires; 

3. note le rôle essentiel que jouent les collectivités locales et 
régionales lorsqu'il s'agit de promouvoir un dialogue informé 
avec le public, d'aborder les préoccupations des citoyens à 
leur niveau et de faciliter la coopération entre les utilisateurs 
et les producteurs d'innovations dans le domaine des TIC, à 
différents niveaux de pouvoir et d'administration; 

4. met l'accent sur l'importance des réseaux transeuropéens 
de communications à des fins tant commerciales que non 
commerciales et souligne qu'il importe d'investir dans la 
recherche pour soutenir des activités spécifiques et le dévelop
pement de futures applications, afin d'améliorer la valeur du 
secteur des télécommunications; 

5. reconnaît l'importance des réseaux transeuropéens de 
communications pour la compétitivité internationale et le déve
loppement durable de l'UE et affirme qu'il convient d'intensifier 
l'échange d'expériences et de bonnes pratiques entre les États 
membres et d'autres régions; 

6. met en avant le rôle des infrastructures nécessaires pour 
traiter les quantités de données considérables qui seront utilisées 
par les réseaux de télécommunications et appelle à stimuler les 
investissements publics et privés pour les zones rurales et à 
faible densité de population, ainsi que dans les régions ultrapé
riphériques; 

7. considère qu'il y a lieu de fixer des exigences de sécurité à 
tous les niveaux afin de garantir un degré maximal de protec
tion de la vie privée et des données personnelles et d'empêcher 
tout pistage non autorisé d'informations personnelles, quelles 

qu'elles soient, et tout profilage, notamment les préférences 
d'achat, la situation médicale, les dossiers de santé, etc. 

8. se félicite que la Commission européenne ait l'intention 
d'étudier un nouveau modèle de prix qui permettrait de baisser 
les coûts d'accès au réseau cuivre afin de faciliter la transition 
entre les réseaux en cuivre et les réseaux en fibre optique. Il 
importe que ces réseaux soient ouverts à différents opérateurs; 

9. note que le nouveau cadre financier présente un potentiel 
lui permettant de largement contribuer à combler le fossé 
numérique et à parvenir aux objectifs de la stratégie Europe 
2020, tout en répondant à certains besoins essentiels des popu
lations d'Europe dans le domaine social, culturel et économique; 

10. réaffirme l'importance des synergies entre le programme- 
cadre, les fonds structurels et les politiques nationales dans le 
cadre des objectifs plus larges de l'UE en matière de compétiti
vité et de cohésion; 

11. considère qu'il est essentiel de déterminer des solutions 
réglementaires et procédurales pour la mise en œuvre de 
mesures financières et économiques en vue d'encourager une 
plus large utilisation des infrastructures existantes à même d'ac
cueillir les réseaux à large bande, l'objectif étant de réduire les 
coûts sociaux, économiques et environnementaux; 

12. approuve la proposition de la Commission de créer un 
groupe d’experts de haut niveau chargé d’élaborer une stratégie 
pour les réseaux transeuropéens de télécommunications et 
demande que la Commission le tienne informé, à un stade 
précoce, des évolutions concernant ce groupe, notamment de 
ses analyses et de ses recommandations politiques; 

Recommandations du Comité des régions 

13. reconnaît que les TIC, qui sous-tendent une société de 
l'information ouverte à tous, devraient tenir compte des besoins 
de tous les membres de la société, notamment de ceux qui 
connaissent un risque d'exclusion sociale; 

14. réaffirme que la Commission européenne et les États 
membres doivent prendre les mesures nécessaires afin de 
garantir que les collectivités locales et régionales soient pleine
ment et effectivement associées à la gestion des initiatives rele
vant des TIC ( 1 );
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15. propose que soit pleinement exploité le potentiel 
présenté par l'Europe en matière de développement des services 
de TIC dans les secteurs public et privé, et suggère d'utiliser les 
TIC comme un moyen d'améliorer les services fournis par les 
collectivités territoriales dans des domaines tels que les soins de 
santé, l'éducation, les marchés publics, la sécurité et les services 
sociaux; 

16. propose la création d'un Observatoire pour la mise en 
place et la diffusion des réseaux de nouvelle génération sur le 
territoire européen, qui serait chargé des tâches suivantes: relever 
et collecter des informations et des données statistiques sur les 
travaux publics susceptibles d'être utilisés en tout ou en partie 
pour la mise en place des réseaux de nouvelle génération, gérer 
une base de données concernant le suivi desdits travaux publics 
et la création d'un cadastre européen des réseaux de télécom
munications, promouvoir des activités techniques et de régula
tion, réaliser des études et des recherches et acquérir et diffuser 
de la documentation et des données techniques; 

17. rappelle que les partenariats public-privé soutenus par 
l'UE entre les collectivités locales et régionales et les PME qui 
développent les TIC dans le domaine des services publics TIC 
peuvent constituer une excellente base pour l'édification d'un 
socle de compétences et de connaissances au niveau local 
dans toute l'UE ( 2 ); 

18. propose de recourir aux partenariats public-privé pour 
fournir des services à haut débit, en particulier dans les 
régions rurales, et d'éviter de supplanter les investissements 
privés; 

19. rappelle qu'il est essentiel que les institutions publiques 
de niveaux régional et local disposent de capacités internes 
appropriées et de ressources financières durables pour la numé
risation. Des partenariats public-privé et le développement de 
marchés de l'apprentissage en ligne (e-learning) constituent des 
solutions pour le financement de la numérisation. Les informa
tions du secteur public peuvent générer des flux de revenus 
autonomes pour contribuer à la création de données et aux 
efforts de numérisation. Par ailleurs, les réseaux et les commu
nautés interactives sont également importants car ils permettent 
de réduire les coûts, comme dans le cas du développement de 
solutions logicielles à source ouverte ( 3 ); 

20. demande à la Commission d'accorder une attention 
particulière à l'élaboration d'une politique non discriminatoire 
et de chercher à combler le fossé entre les opérateurs en place et 
leurs nouveaux concurrents, notamment lorsqu'il s'agit d'amé
liorer la pertinence économique du haut débit ultrarapide en 
Europe; 

21. fait valoir que la mise en œuvre du mécanisme pour 
l'interconnexion en Europe ne devrait pas être préjudiciable 
aux objectifs de la politique de cohésion, que l'application des 
mesures proposées ne devrait entraîner aucun accroissement des 
formalités et des charges administratives et qu'il convient de 
fournir davantage d'informations et d'éclaircissements sur l'uti
lisation des nouveaux instruments financiers et leur effet de 
levier et d'examiner leur efficacité; l'obligation de discipline 

budgétaire, l'interdiction de s'endetter et la clarté budgétaire ne 
peuvent être contournées. La responsabilité de l'Union doit 
rester limitée à la contribution initiale et il ne peut y avoir de 
passifs éventuels; 

22. insiste sur la nécessité d'opérer une mutation majeure 
dans l'utilisation des fonds structurels par les régions, afin de 
stimuler tout particulièrement la demande de recherche et d'in
novation et de favoriser ainsi l'innovation ouverte et axée sur 
l'utilisateur en tant que moteur de développement régional ( 4 ); 

23. rappelle que les collectivités territoriales détiennent un 
rôle essentiel lorsqu'il s'agit d'aider à assurer un accès équitable 
et de prix raisonnable au haut débit dans les régions où le 
marché se montre incapable de le faire, de mener des projets 
pilotes pour combler le fossé existant en ce qui concerne l'e- 
accessibilité et de développer de nouvelles approches qui 
centrent les services publics en ligne sur le citoyen ( 5 ); 

24. réaffirme que les financements accordés et les autres 
mesures d'aide doivent encourager la mise en œuvre de 
réseaux à large bande à accès ouvert, qui reposent sur une 
architecture de réseau de type horizontal, et met en évidence 
la nécessité d'un modèle économique maintenant une séparation 
entre l'accès physique au réseau et la fourniture de services ( 6 ); 

25. souligne que des liaisons de communication rapides et 
fiables sur le plan opérationnel, complétées par des services 
mobiles sans fil efficaces, jouent un rôle clef dans la promotion 
de la compétitivité régionale, de l'accessibilité et de l'égalité entre 
les citoyens; rappelle qu'il y a lieu de garantir à tous les citoyens, 
quel que soit leur lieu de résidence, des infrastructures efficaces 
d'accès à la société de l'information ( 7 ); 

26. demande que l'attention se porte davantage sur la sensi
bilisation à l'échelon régional et local et l'encouragement à 
moderniser les infrastructures, car il s'agit là d'éléments essen
tiels au développement et à la mise en œuvre des réseaux 
transeuropéens de télécommunications; 

27. souligne la nécessité de réaliser des investissements 
publics dans les infrastructures de relais, qui fournissent des 
liaisons entre les nœuds de réseaux au niveau des aggloméra
tions de taille moyenne, des villes de petite taille ou des muni
cipalités rurales, et servent de catalyseur pour des investisse
ments visant à améliorer le réseau d'accès; 

28. fait remarquer que l'accès à des connexions à haut débit 
de haute qualité et à un prix raisonnable peut contribuer à 
améliorer la qualité et l'accessibilité des services fournis par les 
collectivités territoriales, tout en simplifiant la commercialisation 
des produits ( 8 );
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29. rappelle l'importance et la nécessité de règles et de 
pratiques communes pour la réutilisation et l'exploitation des 
informations du secteur public, en vue de garantir que les 
mêmes conditions de base soient appliquées à l'ensemble des 
acteurs du marché européen de l'information, que les conditions 
de réutilisation de ces informations soient plus transparentes et 
que les distorsions du marché intérieur soient éliminées ( 9 ); 

30. souligne que, pour tirer pleinement parti de la réutilisa
tion des ISP, il est nécessaire d'associer plus étroitement les 
collectivités locales et régionales, qui pourraient contribuer 
sensiblement à promouvoir cette réutilisation en vue d'aug
menter la compétitivité et de créer des emplois ( 10 ); 

31. encourage les collectivités locales et régionales à parti
ciper à une coopération de vaste ampleur en vue d'améliorer 
l'interopérabilité dans l'administration publique et l'efficacité de 
la fourniture de services publics ( 11 ); 

32. souligne le rôle primordial que jouent les régions dans la 
coopération internationale compte tenu des conditions-cadres 
de soutien structurel, législatif et de programmation qui préva
lent dans le cadre de leurs politiques de recherche; 

33. estime que les actions prévues dans la proposition de 
règlement, en l'état, ne semblent soulever aucune question 
quant au respect des principes de subsidiarité et de proportion
nalité. 

II. RECOMMANDATIONS D'AMENDEMENT 

Amendement 1 

Préambule 

Texte proposé par la Commission Amendement du CdR 

(21) Afin de tenir compte de l'évolution du secteur des 
technologies de l'information et des communications, 
le pouvoir d'adopter des actes conformément à l'ar
ticle 290 du traité sur le fonctionnement de l'Union 
européenne devrait être délégué à la Commission en 
ce qui concerne la modification de l'annexe du présent 
règlement. Il est particulièrement important que la 
Commission procède aux consultations appropriées 
tout au long de son travail préparatoire, y compris 
au niveau des experts. La délégation a pour but de 
tenir compte de l'évolution des marchés et de la tech
nologie, des priorités politiques qui se font jour ou 
des possibilités d'exploitation des synergies entre diffé
rentes infrastructures, y compris entre les secteurs des 
transports et de l'énergie. La portée de la délégation se 
limite à la modification de la description des projets 
d'intérêt commun, à l'ajout d'un projet d'intérêt 
commun ou à la suppression d'un projet d'intérêt 
commun obsolète en fonction de critères prédéfinis 
clairs et transparents. 

(21) Afin de tenir compte de l'évolution du secteur des 
technologies de l'information et des communications, 
le pouvoir d'adopter des actes conformément à l'ar
ticle 290 du traité sur le fonctionnement de l'Union 
européenne devrait être délégué à la Commission en 
ce qui concerne la modification de l'annexe du 
présent règlement. Il est particulièrement important 
que la Commission procède aux consultations appro
priées tout au long de son travail préparatoire, y 
compris au niveau des experts et aux échelons local 
et régional. La délégation a pour but de tenir compte 
de l'évolution des marchés et de la technologie, des 
priorités politiques qui se font jour ou des possibilités 
d'exploitation des synergies entre différentes infra
structures, y compris entre les secteurs des transports 
et de l'énergie. La portée de la délégation se limite à la 
modification de la description des projets d'intérêt 
commun, à l'ajout d'un projet d'intérêt commun ou 
à la suppression d'un projet d'intérêt commun obso
lète en fonction de critères prédéfinis clairs et trans
parents. 

Exposé des motifs 

Il serait particulièrement utile de faire participer les collectivités locales et régionales au processus de 
consultation, dans la mesure où elles contribuent au processus de gouvernance et assurent le lien entre 
l'administration publique centrale, les citoyens et les entreprises privées. 

Amendement 2 

Article 4 (a) 

Texte proposé par la Commission Amendement du CdR 

(a) le déploiement de réseaux à haut débit ultrarapides 
assurant une vitesse de transmission des données mini
male de 100 Mbps; 

(a) le déploiement de réseaux à haut débit ultrarapides 
assurant une vitesse de transmission des données mini
male de 100 Mbps, en tenant compte de la demande 
d'accès à l'Internet à très haute vitesse;
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Exposé des motifs 

Investir dans les réseaux à haut débit ultrarapides est extrêmement risqué. En effet, les données statistiques 
montrent que l'utilisation de l'Internet à très haute vitesse est largement en retrait par rapport à la couver
ture effective en haut débit. Il convient donc de prendre en considération la demande réelle d'accès au haut 
débit au moment de sélectionner les technologies et projets à financer. 

Amendement 3 

Article 4 (b) 

Texte proposé par la Commission Amendement du CdR 

(b) le déploiement de réseaux à haut débit qui permettent 
de relier les régions insulaires, enclavées et périphé
riques aux régions centrales de l'Union en faisant en 
sorte que, dans ces régions éloignées, les vitesses de 
transmission des données soient suffisantes pour 
permettre une connectivité à haut débit minimale de 
30 Mbps; 

(b) le déploiement de réseaux à haut débit qui permettent 
de relier les régions insulaires, enclavées et périphé
riques aux régions centrales de l'Union en faisant en 
sorte que, dans ces régions éloignées, les vitesses de 
transmission des données soient suffisantes pour 
permettre une connectivité à haut débit minimale de 
30 Mbps, en tenant compte de la demande d'accès à 
l'Internet à très haute vitesse; 

Exposé des motifs 

Même motivation que pour l'amendement précédent. 

Amendement 4 

Article 5 (3) 

Texte proposé par la Commission Amendement du CdR 

3. Les États membres et/ou d'autres entités chargées de 
la mise en œuvre de projets d'intérêt commun ou contri
buant à leur mise en œuvre prennent les mesures juri
diques, administratives, techniques et financières nécessaires 
dans le respect des spécifications fixées par le présent règle
ment. 

3. Les États membres et/ou d'autres entités, y compris 
les collectivités locales et régionales, chargées de la mise en 
œuvre de projets d'intérêt commun ou contribuant à leur 
mise en œuvre prennent les mesures juridiques, adminis
tratives, techniques et financières nécessaires dans le respect 
des spécifications fixées par le présent règlement. 

Exposé des motifs 

Il serait utile de mentionner les collectivités locales et régionales, pour les raisons exposées plus haut. 

Amendement 5 

Article 5 (8c) 

Texte proposé par la Commission Amendement du CdR 

(c) il présente une valeur ajoutée européenne (c) il présente, suite à une évaluation de la faisabilité et du 
rapport coûts-avantages, une valeur ajoutée européenne; 

Exposé des motifs 

Une évaluation de la faisabilité constituerait le meilleur moyen de montrer la valeur ajoutée du projet.
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Amendement 6 

Article 7 (4) 

Texte proposé par la Commission Amendement du CdR 

Dans ces rapports, la Commission étudie aussi si la portée 
des projets d'intérêt commun continue à être adaptée aux 
priorités politiques, à l'évolution technologique ou à la 
situation sur les marchés pertinents. Pour les projets de 
grande envergure, ces rapports contiennent une analyse 
de l'incidence sur l'environnement qui tient compte des 
exigences en matière d'adaptation au changement clima
tique et d'atténuation de ses effets et de la résilience face 
aux catastrophes. Ce réexamen peut également être effectué 
à tout autre moment jugé approprié. 

Dans ces rapports, la Commission étudie aussi si la portée 
des projets d'intérêt commun continue à être adaptée aux 
priorités politiques, à l'évolution technologique et à la faisa 
bilité du projet, compte tenu de ou à la situation sur les 
marchés pertinents. Pour les projets de grande envergure, 
ces rapports contiennent une analyse de l'incidence sur 
l'environnement qui tient compte des exigences en 
matière d'adaptation au changement climatique et d'atté
nuation de ses effets et de la résilience face aux catas
trophes. Ce réexamen peut également être effectué à tout 
autre moment jugé approprié. 

5. La Commission est par ailleurs assistée par un Obser 
vatoire pour la mise en place et la diffusion des réseaux de 
nouvelle génération sur le territoire européen, qui serait 
chargé des tâches suivantes: relever et collecter des infor 
mations et des données statistiques sur les travaux publics 
susceptibles d'être utilisés en tout ou en partie pour la mise 
en place des réseaux de nouvelle génération, gérer une base 
de données concernant le suivi desdits travaux publics et la 
création d'un cadastre européen des réseaux de télécommu 
nications, promouvoir des activités techniques et de régu 
lation, réaliser des études et des recherches et acquérir et 
diffuser de la documentation et des données techniques. 

Exposé des motifs 

Même motivation que pour l'amendement précédent. 

Bruxelles, le 4 mai 2012. 

La présidente 
du Comité des régions 

Mercedes BRESSO
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